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LE JOURNAL MUNICIPAL  2016  DE  SAINT-CRÉAC 

       

 

 

Yves MARTIN, 

Maire de Saint-Créac 

 

MOT DU MAIRE 

L'événement majeur de l'année écoulée est sans 

contestation possible la fermeture de notre école. Le 

bras de fer est maintenant terminé. 

On a donc pu constater et déplorer que les règles du 

jeu ont changé, permettant à notre puissante Académie 

d'asseoir son pouvoir autoritaire. 

Merci à toutes celles et à tous ceux qui ont manifesté 

leur soutien, mais aussi qui ont permis à cette école 

"élogieuse" de perdurer jusqu'à ces derniers jours. 

Preuve nous a été donnée que nous ne sommes pas 

les décideurs de l'avenir de nos villages… 

Malgré tout, le dynamisme de notre équipe 

municipale et de nos bénévoles n'en a pas été entamé. 

Nous continuons d'œuvrer au mieux pour le bien de 

tous. Merci de votre confiance. 

 

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d'année ! 

 

ETAT CIVIL 
ü Décès :  

Nous déplorons le décès de Armande Etienne survenu le 31 mai 2016 à l’âge de 95ans. 

Nous apprenons également le décès de Emile Chaubet à l’âge de 95 ans (ancien habitant 

de St-Créac) et de Odette Delprat (née Davasse à En Mansaut) le 3 novembre 2016 à 

l’âge de 90 ans, tous deux inhumés au cimetière du village. 

Nos pensées attristées vont à leurs familles. 

ECHOS 

ü Bravo à nos nouveaux bacheliers : Claire Dirat, qui a obtenu son bac S (avec mention 

Bien) ; Flavie Roux, qui a obtenu son bac ES (avec mention AB) ; et Sarah Planquart, 

qui a obtenu son bac STMG (avec mention AB) ! 
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TRAVAUX REALISES 

ü Voirie : la Communauté de Communes Bastides de Lomagne (CCBL) est intervenue à 

Saint-Créac pour des travaux d’entretien des Voies Communales pour un montant 

global de 17000€, notamment sur les VC N°3, 4 et 5. 

PROJETS EN COURS 

ü Projet de travaux de rénovation de la salle des fêtes : 

L’avant-projet de rénovation de la salle des fêtes a été finalisé avec l’obtention des 

devis de la part des artisans. L’estimation du coût global des travaux s’élève à 48520€ 

HT, incluant les postes suivants : 

- Travaux d’isolation de la grande salle (soufflage d’isolant dans faux-plafond),  

- Remplacement des fenêtres et portes fenêtres, 

- Remplacement de l’éclairage, avec pose d’un faux-plafond, 

- Remplacement du système de chauffage par pompes à chaleur. 

Les subventions ont déjà été obtenues du Conseil Régional (35%), de la DETR (20%) 

et du  Conseil Départemental (20%). Les travaux commenceront début 2017. 

JOURNEES CITOYENNES 

Comme l’année précédente, à l’initiative du Conseil Municipal, deux journées citoyennes 

« Amélioration du cadre de vie » ont été organisées les samedis 23 avril et 22 octobre. Les 

participants ont notamment effectué un grand nettoyage et fleurissement du village, ainsi 

qu’un aménagement de l’allée principale du cimetière. 

   

LE PROJET « GERS NUMERIQUE » 

Le développement du réseau Très Haut Débit s’est poursuivi 

cette année avec la connexion de la Fibre Optique et 

l’installation en mars 2016 du nouveau Sous-Répartiteur 

numérique (NRA-MED) de Mauroux, auquel est rattaché le 

village de St-Créac. La montée en débit à 8Mb/s a pu être 

constatée par les habitants du village dès avril 2016. 

Une offre complémentaire Wi-Fi a également été développée 

en parallèle à partir des points de raccordement en Fibre 

Optique (trois nouveaux relais WiFi-Max à 20 Mbit/s) à 

Castéron (château d’eau), l'Isle-Bouzon (château d’eau) et 

Mauroux (église de St-Martin). 
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VIE COMMUNALE 

ü Recensement 2016 

Le dernier recensement a été effectué du 22 janvier au 19 février 2016 : notre commune 

compte officiellement aujourd'hui 84 habitants. 

ü Nouvelle organisation du secrétariat de la Mairie 

Madame Téchiné part à la retraite officiellement le 1er mars 2017. Au vu du travail actuel à 

faire, de l’abaissement du nombre d’habitants et des nouveaux moyens informatiques à 

disposition, le Conseil Municipal a décidé de passer le nombre d’heures de secrétariat à 

quatre heures par semaine, le mardi de 14h00 à 18h00 afin d’améliorer l’accueil du 

public. Madame Colette Rieux (secrétaire de Mairie à Tournecoupe) sera notre nouvelle 

secrétaire de mairie à compter de janvier 2017. 

ü Délégué SOHO SOLO 

Sur proposition du Vice-Président de la CCBL chargé de l'économie, il a été décidé de 

nommer un délégué Soho-Solo par commune qui devra assurer la liaison avec la CCI 

(Chambre de Commerce et d’Industrie) d’Auch et la CCBL afin de dynamiser la recherche 

d’entrepreneurs indépendants. L’objectif pourrait être de labelliser notre commune "Village 

d’accueil Soho-Solo". Le Conseil Municipal a décidé de nommer Gilles Nicoud comme 

délégué Soho-Solo de St-Créac. 

ü Commémoration du 19 mars 1962 

Les anciens combattants d’Algérie (FNACA) du canton 

ont célébré le 19 mars 2016 la commémoration de la fin 

de la guerre d’Algérie en l’église de St-Créac. 

Nous serons heureux également de les accueillir 

pour leur congrès annuel le 22 avril 2017. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

ü Convention de location de la salle des fêtes : à consulter en mairie 

ü Rappel : il est interdit de déposer des ordures à côté des poubelles ; les encombrants et 

gravats doivent impérativement être apportés (gratuitement) à la déchetterie de St-Clar 

(route de Lectoure, lieudit Manaut, après le moulin de Rochegude). 

ü Les élections présidentielles auront lieu les dimanches 23 avril et 7 mai 2017 et les 

législatives les dimanches 11 et 18 juin 2017. 

MANIFESTATIONS « LOISIRS & CULTURE » 

Le dynamisme de notre village s’est encore illustré par plusieurs manifestations : 

¶ Repas « Une daube de joue de bœuf » le samedi 5mars ; 

¶ Les feux de la St-Jean le samedi 18 juin et ses grillades au feu de bois ; 

¶ Le concert classique annuel du Dimanche 28 août, avec « L'Accordéon dans tous ses 

états », un concert solo de l'accordéoniste Nicolas Raimondo. 

Concertiste solo émérite, natif de l'Ariège, il nous a offert un concert de musique très 

éclectique: Chopin, Scarlatti, Haendel, Bach, Rameau et aussi Tierzen, Lundquist, 

Piazzolla, Chevrot, etc. ainsi que quelques improvisations. 

Le public a été enthousiaste et a particulièrement apprécié la volonté de Nicolas Raimondo 

de transmettre les connaissances de son art, que ce soit avec l'accordéon diatonique ou 

l'accordéon classique. 
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Concert du dimanche 28 août 2016  en lô®glise St-Loup de Saint -Créac  avec Nicolas Raimondo  

¶ Notre fête du village les 10 & 11 septembre avec son concours de pétanque acharné, son 

repas animé par la banda « A Bisto De Naz » et le DJ C. Marconato le samedi et son 

délicieux couscous dominical. Plus de 200 personnes sont venues le samedi soir et 130 

personnes ont participé au repas le dimanche midi. 

Programme de l’année 2016 : 

ü La Société de chasse organisera son repas traditionnel le : Samedi 4 février 2017. 

ü L'Association « Loisirs & Culture » organise son Assemblée Générale le : 

Samedi 21 janvier 2017 à 16h30. Cette réunion est ouverte à toutes les bonnes volontés ! 

ü La 16ème édition du concert classique de Saint-Créac, est en préparation : il aura lieu le 

Dimanche 27 août 2017. Retenez la date ! 

E COLE 

¶ Fermeture de l’école : 

Malgré l'opposition du Conseil Municipal de St-

Créac et du Conseil Communautaire de la 

CCBL, et en dépit des actions fortes engagées 

par les Parents d'Elèves et les Conseillers 

Municipaux, notamment auprès de la Préfecture 

et des élus du Département, la Directrice 

d’Académie a décidé la fermeture de l'école de 

St-Créac au 1er septembre 2016. 

 

  

 

¶ Départ de l’institutrice de l’école : 

A l’initiative des Parents d’Elèves de 

l’école de St-Créac et de la Mairie, une 

réunion pour fêter le départ de 

l’institutrice Mireille Martin a été 

organisée le samedi 2 juillet 2016 :  

110 anciens élèves et leurs familles ont 

été conviés à cette réunion. 

 
 

Et n'oublions pas les traditionnels ǾǆǳȄ du Maire  

et de son Conseil Municipal à la salle des fêtes de Saint-Créac 

le samedi 14 janvier 2017 à 17h00 
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